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m e n s u e l  d ' i n f o r m a t i o n s  m u n i c i p a l e s

L’Office du Sport de Bouaye
Créé en 2004, l’Office du Sport de Bouaye
est une association transversale de 
concertation. Depuis 2008, une convention
de partenariat avec la municipalité lui
confie plusieurs missions utiles au 
développement des pratiques sportives 
sur la commune. Réunissant désormais
tous les clubs sportifs boscéens, l’OSB 

A Bouaye, la démocratie participative se décline sous de multiples formes : commissions extra-municipales,
comités, conseils, réunions publiques… toujours avec l’idée d’impliquer le plus possible de Boscéens 
dans la vie communale. Tour d’horizon des actions mises en œuvre depuis 2008.

www.mairie-bouaye.fr
contact@mairie-bouaye.fr

vise à soutenir et promouvoir la pratique 
du sport, à permettre une utilisation 
optimum des équipements et moyens
municipaux, à aider les bénévoles et sala-
riés des associations dans la gestion admi-
nistrative. C’est aussi un outil de dialogue
entre les clubs pour prioriser les besoins 
et échanger avec les élus du Conseil 
municipal.

Le Conseil des Sages
Des élections ont été organisées le 13
novembre 2008 pour constituer un Conseil
des Sages. Les Boscéen(ne)s de plus de 60
ans ont élu 18 Sages parmi les personnes
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les Boscéens s’impliquent



qui avaient fait acte de candidature. Elu
pour 6 ans, le Conseil des Sages a été
renouvelé par moitié en novembre dernier,
comme le prévoient ses statuts. Le Conseil
des Sages donne des éclairages au Conseil
municipal sur les différents projets inté-
ressant la commune et apporte une critique
constructive. Il fait remonter les souhaits de
la population, travaille sur les dossiers pro-
posés par la municipalité ou par les Sages
au sein de trois commissions : environne-
ment, urbanisme et solidarité. Il a, par
exemple, organisé, en collaboration avec les
services jeunesse, un pique-nique intergé-
nérationnel en septembre dernier.

Le Conseil Local Economique
Le CLE est une assemblée consultative de
réflexion. Ses membres bénévoles repré-
sentent la diversité de l’économie locale :
commerçants, artisans, entreprises,
métiers de la terre, professions libérales,
associations et syndicats professionnels. 
Elus par leurs pairs au printemps 2010, ils
se retrouvent sur invitation de la Ville ou de
leur propre initiative pour étudier des
sujets d’intérêt ayant rapport avec le déve-
loppement économique de la commune.
Après un temps de recherche et de
réflexion, le CLE soumet des propositions
d’actions au Conseil municipal. Certaines
propositions à l’initiative du CLE se sont
concrétisées. Le dernier exemple en date
est la zone bleue créée pour améliorer la
rotation régulière des véhicules stationnés
près des commerces du Haut Bourg.
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Dossier

L’inventaire des zones humides

En 2011, une équipe de  Boscéens volon-
taires a été constituée pour inventorier les
zones humides sur le territoire de Bouaye.
Leur connaissance de la commune est un
atout pour effectuer ce travail précis engagé
avec un bureau d’étude spécialisé, les ser-
vices de Nantes Métropole et de la Mairie.
La carte des zones humides servira de
document référence pour leur préservation.
L’enjeu est double car les zones humides
contribuent à la préservation de la qualité
de l’eau et à limiter l’impact des crues.

Le Comité culturel
Le Comité culturel est constitué de mem-
bres d’associations culturelles souhaitant
participer au rayonnement de la vie cultu-
relle locale. Il contribue à l’élaboration de la
programmation culturelle annuelle et à la
promotion des spectacles organisés sur la
commune. Il prépare l’organisation d’un
événement festif pour 2013.

Toujours plus de participation
citoyenne

Les initiatives de démocratie participative à
Bouaye se poursuivent. En effet, en novem-
bre dernier, une réunion publique relative à
un projet de jumelage de Bouaye avec une
autre commune européenne a fait ressortir
plusieurs pistes possibles. Pour réussir ce
nouveau défi, un comité de jumelage est en
cours de constitution et fait appel aux per-
sonnes intéressées. De plus, en 2012, trois
nouvelles réunions de quartier sont pro-
grammées à La Jouetterie, La Lézinière et
La Maison Poitard. De quoi être plus qu’un
habitant : un citoyen ! �

Les réunions publiques
et de quartier

Ouvertes à tous, les réunions publiques
organisées par la Ville informent directe-
ment les Boscéens sur des projets spéci-
fiques (logement, jumelage, développe-
ment durable…). Les rencontres de quartier
offrent la possibilité aux riverains de connaî-
tre les évolutions de leur environnement
proche, de poser leurs questions et de for-
muler leurs demandes. Ces échanges pré-
cieux permettent d’intégrer les suggestions
dans les projets. Ainsi, à la Barcalais,
l’éclairage public a pu être installé en tenant
compte des souhaits émis en réunion : les
lumières sont coupées entre 23 heures et 6
heures pour économiser l’énergie.

La concertation au cœur 
de l’Agenda 21

Au cours de l’élaboration du 2e Agenda 21
de la Ville, l’accent a été mis sur la concer-
tation. Un COmité de PILotage (COPIL)
Agenda 21 a ainsi été créé. Il réunit des
élus, des agents municipaux, sept habitants
volontaires, un représentant du Conseil des
sages, du Conseil Local Economique et de
Nantes Métropole. Ce comité a joué un rôle
dans l’élaboration et la validation du plan
d’actions. En 2010, des ateliers-citoyens
ouverts à tous avaient été organisés pour
recueillir les propositions d’actions des
Boscéens. La première session de ces ate-
liers-citoyens a fait émerger près d’une
centaine de propositions d’actions, priori-
sées lors de la deuxième session. Au final,
28 actions ont été retenues et dont la 
plupart est déjà engagée. L’opération de
broyage des résidus d’élagage pour les par-
ticuliers organisée le 3 mars prochain (voir
page 4) est issue des ateliers citoyens.

Les Sages en réunion plénière.

Réunion de quartier avec les riverains
de la Barcalais.

Les ateliers citoyens ont fait émerger plusieurs
actions retenues dans le 2e Agenda 21.

Le groupe de travail en visite sur le terrain.

La zone bleue du Haut Bourg, une
réalisation à l’initiative du CLE.

suite >>>



En février 2011, un forum de réflexion fut
organisé entre tous les élus des quatre
communes pour mettre en commun les
envies nouvelles de coopération intercom-
munale de proximité.

Nouvelles compétences, 
nouveau nom

« Le fonctionnement du SIVOM a été com-
plètement revu dans un souci d’économies
budgétaires : désormais deux agents de la
Ville de Bouaye sont mis à disposition pour
l’administration générale et comptable du
SIVOM», explique Jacques Garreau, maire.
« Nous avons changé également son nom
qui devient désormais SIVOM d’Herbauges
et redéfini ses compétences au nombre de
cinq :
• gestion des équipements propriétés du

SIVOM,
• gestion du relais d’assistantes mater-

nelles,
• actions de protection des chemins ruraux

et de valorisation des déchets verts pro-
duits par l’entretien des espaces publics,

• actions de proximité et projets coordonnés
à l’échelle du territoire du SIVOM dans le
domaine culturel, sportif et social,

• étude de faisabilité portant sur tout nou-
vel équipement intercommunal projeté. »

« Dès 2012, dans le cadre de ses compé-
tences, le SIVOM pilotera une étude appro-
fondie et ouverte à d’autres communes
associées pour définir quel projet inter-
communal réaliser en matière de piscine.
Pour combler les manques sur notre terri-
toire, du Pellerin à Saint-Aignan, deux
équipements aquatiques sont probablement
à envisager. A quelle échéance ? Avec quel
programme ? A quels coûts d’investisse-
ment et de fonctionnement ? L’étude du
SIVOM devra nous éclairer sur ces points
avant toute décision » explique René
Gautier, conseiller municipal en charge du
dossier.

Chaque commune est représentée par 5
élus, 3 titulaires et 2 suppléants. Pour
Bouaye, Jacques Garreau, Nicole Chotard,
Marie-Bernadette Boureau sont titulaires ;
Jacques Château et René Gautier sont sup-
pléants �

Il y a 40 ans, les communes de Bouaye,
Brains, Pont-Saint-Martin, Saint-Aignan

de Grand-Lieu, et Saint-Léger-les-Vignes
s’associaient pour répondre à des besoins
que, seule, chaque commune ne pouvait
satisfaire : remplacement des agents admi-
nistratifs au secrétariat des communes,
éditions des cartes d’électeurs, réalisation
de bulletins d’information à une époque où
n’existaient pas encore les publications
municipales.

Un SIVOM d’investissement
A partir de la fin des années 80, le SIVOM
accompagne le développement de son ter-
ritoire et devient l’outil nécessaire pour
construire des équipements d’intérêt inter-
communal  : nouvelle gendarmerie, hôtel
des impôts, piste d’athlétisme, maison du
pays d’Herbauges accueillant un service
reprographie et le Relais d’Assistantes
Maternelles (RAM) furent ainsi bâtis sur
deux décennies. Durant cette période, la
commune de Pont-Saint-Martin se retira du
SIVOM pour constituer une intercommuna-
lité avec Saint-Philbert. Ces dernières
années, considérant le nombre significatif
de sportifs extérieurs à la commune inscrits
dans les clubs boscéens, le SIVOM apporta
une contribution financière de 1 196 000 v
au budget de construction du nouvel
ensemble sportif de Bellestre.
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Intercommunalité Édito

A 40 ans, le SIVOM 
se renouvelle Chères

Boscéennes,
chers
Boscéens,

Les jeunes qui partent en Guinée ce mois
de février donnent l’exemple d’une
citoyenneté active au service de la soli-
darité. Ils ont su se responsabiliser et
s’impliquer depuis plusieurs mois dans
l’organisation d’un chantier solidaire. Les
moments forts qu’ils vivront avec les
jeunes guinéens, leurs animateurs et
l’élue qui les accompagnent renforceront
leur volonté d’être les acteurs de leur vie
future.
Beaucoup d’entre vous participent à la
vie associative ainsi qu’aux différentes
instances de concertation mises en place
par les élus pour permettre à chaque
Boscéen d’être un citoyen responsable :

• Office du sport de Bouaye

• Comité culturel boscéen

• Comité de suivi de l’Agenda 21

• Commission extra-municipale
accessibilité

• Commission extra-municipale
inventaire des zones humides

• Conseil des Sages

• Conseil local économique

L’implication dans ces instances com-
munales mises en place progressive-
ment est très positive : elle oriente l’ac-
tion quotidienne des élus et participe à
l’amélioration du vivre ensemble sur
Bouaye. Je remercie toutes celles et
ceux qui y apportent leurs contributions.
Car si les élus se doivent d’être à
l’écoute de leurs concitoyens, pour
répondre et agir au mieux, ils doivent
aussi rechercher les solutions dans
l’échange d’informations et l’apport des
compétences, des connaissances de
chacun. La démocratie participative à
travers les commissions extra-munici-
pales, les conseils et comités consulta-
tifs sans oublier les réunions de quar-
tiers, est pour notre équipe municipale
un challenge permanent qui nécessite un
engagement et une mobilisation
constante des adjoints et du maire.
N’hésitez pas à renforcer la vie associa-
tive et à rejoindre les diverses instances
participatives pour y apporter votre
savoir. Nous y serons collectivement
gagnants.

Jacques GARREAU
Maire

Citoyens en action

Créé en 1972, le Syndicat Intercommunal à VOcation Multiple 
de la région de Bouaye fête cette année ses 40 bougies et connait
une évolution significative : nouveaux statuts, nouveau nom 
et nouvelles orientations viennent d’être adoptés.

Le SIVOM lancera une étude en 2012 
pour définir les conditions d’un projet
intercommunal de piscine.



Un chantier de sécurisation et d’embel-
lissement de l’accès à la gare de

Bouaye a été engagé en décembre. Avant le
lancement de ces travaux, le site avait fait

l’objet d’un état des lieux, puis de proposi-
tions d’aménagement en concertation entre
l’association d’insertion. « Réagir ensem-
ble », chargée des travaux, la SNCF et le

service espaces verts de
la Ville. Jeudi 22 décem-
bre, une visite de chan-
tier était organisée entre
tous les responsables
pour faire le point sur
l’avancement du chan-
tier. « Nous considérons
la gare de Bouaye
comme une des grandes
entrées de la ville. C’est
la première image que
ceux qui empruntent le
TER ont de Bouaye, à ce
titre, les abords de la
gare méritent d’être soi-
gnés », explique Freddy
Hervochon, adjoint aux
transports. Ainsi, après
la suppression d’espaces
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Z a p p i n g Vie municipale

Opération paillage 
et compostage

• améliorer la structure du sol car il se
transformera en humus du fait de sa
décomposition

• garder les fruits et légumes propres en
évitant les éclaboussures 

Des conseils sur le paillage 
et le compostage

Alain Rousseau de l’association Jardiniers
de France sera présent tout au long de la
journée pour vous conseiller sur la gestion
de votre jardin et notamment sur :
• le paillage végétal et minéral
• comment réussir son compost  ? Des

conseils gratuits seront dispensés pour

Un service gratuit pour obtenir 
du paillage

Deux agents de la commune assureront la
manutention et chaque habitant repartira
avec ses propres résidus d’élagage broyés.
Ces derniers pourront être utilisés pour ali-
menter le composteur en matière carbonée
ou en paillage dans le jardin, permettant
ainsi de :
• limiter les arrosages en conservant l’hu-

midité du sol
• éviter le recours au désherbage chi-

mique puisque le paillage empêche les
germes de se développer du fait de l’ab-
sence de lumière

CV et offres d’emploi sur
www.mairie-bouaye.fr 

Le site Internet de la
Ville propose un nou-
veau service à l’atten-
tion des demandeurs
d’emploi et des entre-
prises qui recrutent.
Une nouvelle rubrique
centralise les offres

d’emploi des entreprises locales et les CV
anonymes déposés en mairie par les per-
sonnes en recherche d’emploi. Il s’agit de
favoriser l’emploi local par la mise en
relation des demandeurs d’emploi et des
entreprises qui recrutent. Entrepreneurs
ou chercheurs d’emploi peuvent déposer
leur annonce, leur CV en mairie ou par
courriel : social@mairie-bouaye.fr
Renseignements au 02 51 70 55 57 �

Transports scolaires :
recensement des besoins 

Les parents souhai-
tant la création ou la
modification d’un
arrêt de car scolaire

doivent se manifester auprès
du guichet unique enfance

de la mairie, dès que possible.
L’ensemble des demandes sera rassem-
blé afin de les présenter aux services
compétents de Nantes Métropole. Si le
nombre de demandes sur un secteur
défini est suffisant, il pourrait justifier la
création d’un nouvel arrêt ou la modifi-
cation d’une desserte.
Renseignements complémentaires : 
02 51 70 52 82 - guichet.unique@mairie-
bouaye.fr �

Permanences locales 
Espace Info Energie 

Des permanences de l’Espace Info
Energie sont organisées régulièrement
sur les communes du pôle sud ouest afin
d’aider les particuliers à réduire la
consommation d’énergie de leur loge-
ment. Pour bénéficier de conseils gratuits
et personnalisés, il suffit de prendre
rendez-vous au 02 40 08 03 30. Les per-
manences téléphoniques se tiennent du
lundi au vendredi, de 9h à 13h et de 14h à
18h. Des conseillers répondent à vos
questions concernant l’énergie dans votre
logement  : panneaux solaires, chau-
dières à bois, maison BBC, isolation,
pompe à chaleur… Prochaine perma-
nence à Bouaye, le 13 février.
www.info-energie-paysdelaloire.fr �

Embellir et sécuriser 
la gare SNCF

Le samedi 3 mars 2012 de 10h à 17h, la
Ville de Bouaye assurera un service
expérimental de broyage des résidus
d’élagage (haies, arbres) ouvert à tous
les habitants, sur la place du marché
de Bouaye.

Ac
tion n°17

Plus
d’infos sur www. mairi
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L’association d’insertion « Réagir
ensemble » a été missionnée
pour réaliser le chantier
d’embellissement de la gare.



en friche, les abords des deux côtés la gare
seront nettoyés, remis à niveau puis enga-
zonnés. Des végétaux, choisis pour leur
entretien sans pesticides, seront plantés.
Enfin, la clôture sera repoussée de plu-
sieurs mètres afin de faciliter et de sécuri-
ser l’accès aux services espaces verts lors
des futures interventions d’entretien �

E n  b r e f

Jeudi 19 janvier, les élus du Conseil régional, le maire,
l’architecte du projet étaient réunis pour la pose de la

première pierre de l’extension du lycée de Bouaye.
Le programme prévoit des créations de locaux (1 300 m²) et une réhabilitation de l’exis-
tant (1 100 m²) pour un montant total de 6,7 Mv. Certaines salles de cours seront modi-
fiées, réorganisées. La restauration verra sa surface doubler. Le CDI sera revu ainsi que
la « Maison des lycéens » positionnée au cœur du lycée pour en faire un espace de convi-
vialité. Ces extensions, qui porteront la capacité d’accueil de 700 à 900 élèves, répon-
dront aux normes Haute Qualité Environnementale. La livraison des travaux est prévue
en avril 2012 pour les espaces d’enseignement et en septembre 2012 pour l’extension
de la restauration �

Lycée D’Orbigny : 
extension en cours
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2012, la crise du logement
Nous présentons nos meilleurs vœux aux
6000 boscéen(ne)s et aux 500 à 600 qui
vont nous rejoindre en 2012  ! En effet
presque 300 logements vont s’achever
cette année sur les programmes Hameau
du Parc, Plaisance, 1re tranche de l’éco-
lotissement, Canotiers, Ita, Clos du Tour,
etc. Il s’agit de presque la moitié des 763
logements prévus sur Bouaye par le
Plan Local d’Habitat (PLH) de Nantes
Métropole entre 2010 à 2016 ! Pourtant la
moyenne de 105 logements/an était déjà
ambitieuse après une décennie à 50 par
an. A l’évidence ce pic sur une année
posera un problème « d’intégration » qui
ne semble pas interroger les élus majo-
ritaires. Bien sur la ville doit maintenir
son dynamisme mais en se densifiant
intelligemment et en lissant bien les arri-
vées. Qu’est-il prévu pour les infrastruc-
tures? Où est le programme pour déve-
lopper l’emploi local (pour éviter la « cité
dortoir  »), maintenir le lien social, les
lieux de rencontres et les services. Sans
parler des transports et des centaines de
voitures supplémentaires en circulation.
Coté scolaire, une récente étude de
l’Auran estime, si le PLH se réalise, que la
commune accueillerait d’ici 2016 178
élèves supplémentaires dans ses écoles.
Il faut alors planifier un programme
pour les écoles, périscolaire, cantine,
crèche… 5 ans c’est très court. Nous nous
interrogeons donc sur le niveau de service
à la population que pourra continuer d’as-
surer la ville avec cette urbanisation
débridée sans exploser ses coûts de fonc-
tionnement ou sa fiscalité  ! Les élus
majoritaires comptent-il une fois encore
que la crise mette « naturellement » fin à
cela ? Cherchent-ils à compenser leurs
électeurs déçus par de nouveaux ? Ils font
en tout cas la preuve d’une discutable
maitrise de leur politique d’urbanisme. �

Agir sans augmenter les
impôts locaux : c’est possible
Le bilan 2011 établi, par Jacques Garreau,
maire, à l’occasion de la cérémonie des
vœux aux Boscéens met en évidence, au-
delà de l’ouverture de l’ensemble sportif de
Bellestre,  le travail détaillé et multiple de
toute l’équipe majoritaire. L’année 2012
s’annonce tout aussi riche en réalisations
avec :
• du bio dans les assiettes du multi accueil,
une aire de jeux aux Ormeaux,
• l’organisation d’un chantier de jeunes en
Guinée,
• l’analyse des besoins sociaux utile pour
définir les actions sociales prioritaires, 
• l’organisation d’un premier forum écono-
mique en septembre,
• la création d’un comité de jumelage,
• l’adoption d’un plan de gestion différenciée
des espaces verts publics,
• l’aménagement de la partie basse du
cimetière,
• la préparation d’un évènement festif et
l’étude pour adapter la salle des Mâcres en
salle de spectacle,
• le ravalement des ateliers municipaux
ainsi que les travaux d’assainissement et
d’arrivée d’eau potable au Château de la
Mévellière,
• l’aménagement de la place des Echoppes
qui marquera le début de la rénovation de
notre bourg.
Avec d’autres projets encore, ces réalisa-
tions verront le jour sans augmenter les
taux d’imposition communaux et sans
recourir à l’emprunt. Si 2012 s’annonce
comme une année difficile sur le plan natio-
nal et international, c’est aussi une année
pendant laquelle, au service de tous les
Boscéens, l’équipe majoritaire continuera à
renforcer les solidarités dans l’espoir d’une
politique nationale où l’effort serait enfin
plus justement réparti.
Voir ou revoir les vœux du maire aux
Boscéens http://bouaye-avance.fr/ �

améliorer la qualité de son compost.
(Penser à apporter un échantillon de son
compost pour le faire expertiser).

Une action issue de l’Agenda 21
Cette action est issue de l’Agenda 21
adopté par la Ville en 2011 et sera testée
pendant deux ans. Si au moins 20 foyers en
2012 et 50 foyers à partir de 2013 utilisent
ce service, l’opération paillage et compos-
tage sera pérennisée et renouvelée chaque
année �

Les responsables de la Ville de Bouaye, de la SNCF
et de l’association d’insertion « Réagir ensemble »
en visite sur le terrain.

Les Boscéens qui apportent leurs résidus
d’élagage pourront repartir avec du paillage
naturel, fort utile pour le jardin.

+
www.mairie-bouaye.fr

d’infos

En application de la loi « démocratie de proximité»
du 27 février 2002, chaque groupe du Conseil

municipal dispose d’un espace de libre 
expression rédigé par ses soins.



Géré par le service animation culturelle
de la Ville de Bouaye, le Bokal donne la

possibilité aux musiciens amateurs de
jouer de leur(s) instrument(s) favori(s) dans
un local équipé. Ce local est aménagé et
doté de tout le matériel nécessaire  : une
batterie, une table de mixage six voies, deux
micros avec leur pied et même une carte
son pour celles et ceux qui souhaitent s’en-
registrer. « Nous avons profité du rempla-
cement de l’ampli de basse pour investir
dans un système de son plus performant et
je suis satisfait car les premiers retours des
adhérents sont positifs  », ajoute Anthony
Mahé, responsable du service animation
culturelle. Les groupes disposent de cré-
neaux de 3h30 pour répéter, du lundi au
vendredi à partir de 18h et toute la journée,
le samedi et le dimanche. Un DBmètre
mesure la puissance du son et des bou-
chons d’oreilles sont à disposition des

musiciens pour préserver leur audition.
Actuellement, quatre groupes utilisent
cette salle  : Locksmith, A l’aube, XYZ et
From Silence to violence �

Animation Sportive
Départementale

L’Animation Sportive
Départementale du
Conseil général pro-
pose des stages spor-
tifs pendant les
vacances de février :
• stage découverte :

escalade - gymnas-
tique - escrime -
badminton pour les 10-12 ans. 

- Date : 20, 21 et 22 février 2012
• Journée basket-ball (ateliers, jeux et

matchs) pour les 8-9 ans. 
- Date : 23 février 2012.

Grâce à l’ASD, les enfants découvrent des
disciplines encadrées par un éducateur
sportif diplômé d’état.

Renseignements au 06 86 45 83 08 ou sur
www.mairie-bouaye.fr �

Identifier son chat 
pour le protéger

Il y a plus de 12 millions de chats domes-
tiques en France et seulement 2 millions
sont aujourd’hui identifiés. Pourtant, l’iden-
tification est nécessaire pour bien le pro-
téger et, depuis le 1er janvier, elle est obli-
gatoire. En effet, faire tatouer son chat, ou
mieux, lui implanter une puce, c’est lui
donner une identité et le rattacher à une
famille qui en est responsable. Par ailleurs,
il pourra être retrouvé plus facilement en
cas de perte. Enfin, l’identification contri-
bue à la lutte contre les trafics d’animaux
ou leur capture pour l’expérimentation ou
à la fourrure. www.snvel.fr �

Tabac-presse des Echoppes :
nouveaux propriétaires

Après 28 années d’activité passées aux
Echoppes dont les dernières en tant que
gérante du tabac presse des Echoppes,
Kaldia Morin a décidé de prendre sa
retraite. Chantal Taconnet et Guy-Noël
Humeau, nouvellement installés sur la
commune, ont pris le relais. Les Boscéens
vont pouvoir continuer à bénéficier des
services de proximité auxquels ils étaient
habitués : vente de journaux, magazines et
livres, dépôt pressing, tabac, relais colis,
recharges de cartouche d’encre, photoco-
pies… Ouverture du lundi au samedi : de
6h30 à 13h et de 15h à 19h30. 4 Place des
Echoppes - Tél. 02 51 20 53 43 �
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Z a p p i n g Vivre à Bouaye

Le Bokal est le nom de la
salle de répétition des
musiques amplifiées de
Bouaye. Chaque début
d’année marque le
renouvellement des
adhésions des groupes
et artistes au Bokal, un
lieu au service de la
culture, de la musique et
peut-être de l’artiste qui
sommeille en vous ?

Il reste de la place 
dans le Bokal

Comment s’inscrire 
au Bokal ?

Il faut souscrire une adhésion indivi-
duelle valable de janvier à décembre :
• 9,70 v pour les Boscéens (hors com-

mune : 15,80 v)
• régler la réservation des créneaux :

17,90 v / mois / groupe
• signer et respecter une convention

d’utilisation et le règlement intérieur

RENSEIGNEMENTS
Service Animation Culturelle
Téléphone : 02 51 70 57 55.

Le Bokal, la salle de répétition de Bouaye
pour les musiques amplifiées.

Guy-Noël Humeau 
et Chantal Taconnet.Kaldia Morin.

L’association des donneurs de
sang de Bouguenais et sa

région* compte actuellement
une soixantaine d’adhérents qui
assurent l’information sur le don
du sang et la promotion des col-
lectes organisées. Elle recense
environ 600 donneurs sur les huit
communes, dont 120 donneurs 
à Bouaye. Les collectes de sang
ont lieu six fois dans l’année. La dernière de
2011 a rassemblé en 3h30, 265 personnes

encadrées par 8 médecins de l’AFS
(Association Française du Sang).
Les personnes âgées de 18 à 70 ans
peuvent donner leur sang. « Il faut
toujours garder à l’esprit qu’il y a
des malades qui nous attendent »,
rappelle Gilbert Dubreil, bénévole.
La prochaine collecte est prévue le
jeudi 29 mars, de 16h à 19h30, au
Piano’cktail de Bouguenais.

Renseignements : 02 40 65 40 14 �

* Bouguenais et sept autres communes dont Bouaye.

Résolution 2012 : 
et si je donnais mon sang ?

L’assemblée générale des donneurs de sang se réunira cette année à
Bouaye, le samedi 11 février, à 10h30, salle E. Lévêque. Un rendez-vous
auquel tous les Boscéens sont conviés. 
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A g e n d a

Rendez-vous

Jusqu’au 18
JEUX MATHEMATIQUES
Bibliothèque municipale

Mercredi 1
HEURE DU CONTE
Bibliothèque municipale
11h - bibliothèque municipale

Jeudi 2
ASSEMBLEE GENERALE
Office du Sport de Bouaye
20h - salle Eugène Lévêque

Vendredi 3
CONCOURS DE BELOTE
Moto Club d’Herbauges
18h - salle Eugène Lévêque

Samedi 4
STAGE DE PATCHWORK
Le Héron
9h à 17h - salle José Foulon

CONFERENCE «HISTOIRE DE L’HEURE 
EN FRANCE» JACQUES GASPAILLARD
14h30 - bibliothèque municipale

SOIREE LOTO
Football Club de Bouaye
19h - salle Eugène Lévêque

Jeudi 9
CONSEIL MUNICIPAL
Municipalité
20h - salle du Conseil municipal

Vendredi 10
CONCERT D’ELEVES
EBMD
20h30 - salle Eugène Lévêque

Samedi 11
ASSEMBLEE GENERALE
Donneurs de sang de Bouguenais 
et des environs.
10h30 - salle Eugène Lévêque

COMMENT RAJEUNIR SES ROSIERS 
ET POURQUOI TAILLER SES ARBUSTES ?
Jardiniers de France
14h30 - Bouaye (chez un particulier)
Tél. 02 40 65 70 31.

Lundi 13
PERMANENCE LOCALE ESPACE INFO ENERGIE
Sur rendez-vous au 02 40 08 03 30.

Vendredi 24
ASSEMBLEE GENERALE
ABCL
19h - siège des GHB

Dimanche 26
TOURNOI RESERVES ET LOISIRS
Gars d’Herbauges
9h à 20h - ensemble sportif de Bellestre

FÉVRIER

«Errances» une balade en Afrique,
du 20 février au 30 mars

Après l’Amérique du sud en 2010 et le cirque en 2011, le festival Errances
invite le Pays de Retz à une balade africaine. Une balade à laquelle la
bibliothèque municipale de Bouaye participe pour le plus grand plaisir
des curieux de ce fascinant continent.

Pour sa 4e édition,
l’événement privilégie

un regard moderne sur
les cultures africaines
avec un programme plu-
ridisciplinaire, autour du
spectacle vivant, du livre,
des arts visuels, du jeu,
complété par des confé-
rences, projections,
débats. Du 20 février au
30 mars 2012, le festival
Errances sillonnera les
communes de Bouaye,
Chauvé, La Montagne,
Saint-Hilaire-de-
Chaléons, Saint-Père-en-
Retz, Saint-Philbert-de-
Grand-Lieu et Machecoul.
Fédéré par le collectif
Spectacle en Retz, le fes-
tival Errances réunit de
nombreux acteurs cultu-
rels du Pays de Retz  : services culturels
municipaux, bibliothèques, écoles de
musique, structures jeunesse, compagnies
de théâtre, associations musicales, café-
librairie…

La bibliothèque et l’Equipage 
aux couleurs de l’Afrique

Un programme riche d’animations 
gratuites est à découvrir :
DU 20 FÉVRIER AU 28 AVRIL :
EXPOSITION « PHOTOGRAPHIES DE GUINÉE » (B)
Une trentaine de clichés illustrant la dyna-
mique de Kindia et de ses habitants, autour
de divers aspects de la vie quotidienne en
Guinée. 

EXPOSITION « LES FABLES DE LA FONTAINE, 
À LA RENCONTRE D’ESOPE » (B)
Une dizaine de panneaux tout en couleur où
des fables de La Fontaine sont illustrées par
des artistes africains, avec une traduction
dans une langue d’Afrique de l’Ouest.

DU 20 FEVRIER AU 30 MARS (B) : 
« QUIZ DES BIBLIOS »
Les bibliothèques partenaires d’Errances
ont confectionné un jeu de questions por-
tant sur la culture africaine (via une sélec-
tion de livres) auquel chacun sera invité à
participer (un jeu enfants et un jeu adultes).

DU 21 FEVRIER AU 31 MARS :
EXPOSITION PEINTURE : 
« REGARDS AFRICAINS » (E)
Bernard Guérin « Le vivant
constitue ma seule source
d’inspiration et en particulier
le portrait africain. Je les
dessine comme une carte
sentimentale et je voyage en
eux pour y puiser émotion et
sensibilité. » Vernissage et
rencontre avec l’artiste, le
vendredi 24 février, à partir de
18h30.

MERCREDIS 22 - 29 FÉVRIER ET
7 MARS - 16H : 
GOÛTER CONTE AFRICAIN (E)
Traditionnel ou contemporain,
un conte africain entraînera le
public au cœur de l’Afrique
d’hier ou d’aujourd’hui.

VENDREDI 2 MARS - 20H :
JUKE BOOKS (E)
Un concept surprenant et original  : au
milieu d’un cercle le livres, Lise Marais lit
une histoire et s’arrête. Elle attend un autre
livre. Il suffit alors de lui en mettre un entre
les mains, de lui poser sur les genoux, et la
femme « juke-book » commence la lecture
du livre comme on choisirait un morceau
sur un juke-box.

MARDI 6 MARS - 18H30 : 
APÉRO LECTURE « BALADES AFRICAINES 
DANS LE MONDE DES LIVRES » (B)
Lecture d’extraits de livres coups de cœur
des bibliothécaires partenaires d’Errances
et échanges autour d’ouvrages ayant tissé
un lien privilégié avec l’Afrique sub-saha-
rienne.

MERCREDI 7 MARS - 11H :
HEURE DU CONTE SUR L’AFRIQUE (B)
Un choix d’ouvrages tour à tour poétique ou
malicieux, débordant d’imagination ou plus
proche du documentaire, sera lu avec
gourmandise par Anne Tifine de la
Caravane Compagnie ! A partir de 4 ans.

Programme complet 
sur www.mairie-bouaye.fr �

(B) : Bibliothèque. (E) : Café librairie L’Equipage
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MEDECINS ET AMBULANCIERS
Désormais en cas d’urgence, 
appelez directement le 15.

Pour contacter : LE CENTRE DE SOINS 
INFIRMIERS appelez le 02 40 32 61 62
LE CABINET DES INFIRMIÈRES LIBÉRALES
appelez le 02 40 32 61 56

NUMÉROS D’URGENCE

Zoom sur…

Le Relais d’Assistantes
Maternelles d’Herbauges

État-civil
NAISSANCES
• Grégoire MORICE, le 29/11/2011
• Kélia CHARLIER, le 10/12/2011
• Rose LORIAU, le 21/12/2011
• Rafaël PICHENOT, le 29/12/2011
• Léon RENAUDIN, le 30/12/2011
• Eden CARIS, le 31/12/2011
• Mayli AFFILE LUCAS, le 31/12/2011

DÉCÈS :
• Jean LUCAS, le 11/12/2011

J’utilise le paillage pour jardiner au naturel
Le paillage végétal consiste à répandre une
épaisse couche de paille ou de résidus d’élagage
broyés au pied de vos plantes, arbres et arbustes. 

Ce paillage présente de nombreux avantages : 
• maintient l’humidité du sol (réduisant ainsi les
besoins d’arrosages), 
• évite la pousse d’herbes indésirables,
• apporte des éléments nutritifs au sol, 
• limite les invasions de limaces et escargots. 

Pour faire broyer vos résidus d’élagage afin d’obtenir du paillage, rendez-vous
le samedi 3 mars, de 10h à 17h, sur la place du Marché à Bouaye. Vous pourrez
également bénéficier de conseils personnalisés concernant l’utilisation du pail-
lage ainsi que de votre composteur (voir page 4) �

Service géré par le SIVOM d’Herbauges, le RAM organise des ateliers
jeux et rencontres. Ces moments privilégiés favorisent les échanges
entre les enfants mais aussi entre les assistantes maternelles.

Ce matin de janvier, ils sont dix enfants,
âgés de 0 à 4 ans, réunis dans les

locaux de l’école Jacques Brel de Saint-
Léger-Les Vignes*. Six assistantes mater-
nelles les accompagnent. Après un temps
d’accueil, les enfants s’approprient les dif-
férents espaces de jeux à leur disposition.
Une activité « couronne des rois » est mise
en place, puis c’est le temps du rangement.
Enfin, la séance se termine en chanson
avant de se dire au revoir. « Les ateliers jeux
et rencontres sont ritualisés. Créer des
habitudes donne des repères et rassure les
enfants », explique Françoise Grison, ani-
matrice du RAM. Ces ateliers consistent à
développer leur autonomie et à les sociali-

ser. Un projet de charte a d’ailleurs été éla-
boré en concertation avec les assistantes
maternelles.

Information, échange 
et accompagnement

Situé à Bouaye, le RAM est un lieu d’infor-
mation, de rencontres et de médiation au
service des assistantes maternelles et des
parents. Ce service public gratuit informe
sur les places d’accueil disponibles, sur le
statut professionnel (droits, devoirs,
contrats...). Il organise des rendez-vous
d’information pour les assistantes mater-
nelles dispensées par des professionnels
comme l’éveil psychomoteur ou l’éveil
musical. « C’est étonnant de voir comme
des petits de deux ans peuvent partager des
rythmes avec leur assistante maternelle »,
se réjouit Françoise Grison. Les parents
peuvent également participer à des ateliers
massages pour bébés animés par une
relaxologue ou à des soirées débats dont la
prochaine sur la colère de l’enfant aura lieu
le 22 mars, au Cabanon.

Renseignements : 02 40 32 53 52 �

* Les ateliers ont aussi lieu à Brains, à Saint-Aignan-
de-Grand-Lieu et à Bouaye (à l’accueil périscolaire).

Les ateliers jeux et rencontres se terminent
généralement en chansons.

Jumelage : création 
d’une association

La réunion organisée le 18 janvier
dernier a confirmé la motivation
des Boscéens à s’engager dans un
jumelage de Bouaye avec une com-
mune comparable en Italie et en
Angleterre. Les nombreux partici-
pants ont travaillé en deux
groupes : le premier orienté vers
l’Angleterre et le second,
vers l’Italie. Une assemblée consti-
tutive du comité de jumelage en
association de loi 1901 aura lieu le
jeudi 1er mars, à 20h, salle du
Conseil municipal. A l’ordre du
jour  : validation des statuts et
élection des membres du conseil
d’administration. Toutes les per-
sonnes intéressées sont invitées à
y participer. L’association a pour
but de favoriser les relations entre
les Boscéens et les habitants des
futures villes jumelles dans tous
les domaines  : scolaire, sportif, 
culturel, social, économique… Elle
pourra organiser des manifesta-
tions, des échanges, des rencon-
tres avec les délégations des villes
jumelles pour mieux se connaître.


